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DECRETS

Décret présidentiel n°°°° 02-231 du 23 Rabie Ethani 1423
correspondant au 4 juillet 2002 portant
convocation du corps électoral pour l'élection des
membres des assemblées populaires communales
et de wilayas .

————

Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment son article 77-6° ;

Vu l'ordonnance n° 97-07 du 27 Chaoual 1417
correspondant au 6 mars 1997 portant loi organique
relative au régime électoral, notamment ses articles 16, 18
et 29 ;

Décrète :

Article 1er. — En vue de l'élection des membres des
assemblées populaires communales et de wilayas, le corps
électoral est convoqué le 10 octobre 2002.

Art. 2. — Une révision exceptionnelle des listes
électorales est ouverte à compter du 14 juillet 2002, elle
est clôturée le 25 juillet 2002.

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 23 Rabie Ethani 1423 correspondant au
4 juillet 2002.

Abdelaziz  BOUTEFLIKA.
————★ ————

Décret exécutif n°°°° 02-232 du 27 Rabie Ethani 1423
correspondant au 8 juillet 2002 modifiant
le décret exécutif n°°°° 97-278 du 21 Rabie El
Aouel 1418 correspondant au 26 juillet 1997
déterminant les modalités d’application  des
dispositions des articles 97 et 99 de l’ordonnance
n°°°° 97-07 du 27 Chaoual 1417 correspondant au
6 mars 1997 portant loi organique relative au
régime électoral pour la fixation du nombre de
sièges à pourvoir pour l'élection des membres des
assemblées populaires communales et de wilayas.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l'intérieur
et des collectivités locales ;

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ;

Vu l'ordonnance n° 97-07 du 27 Chaoual 1417
correspondant au 6 mars 1997 portant loi organique
relative au régime électoral, notamment ses articles 97
et 99 ;

Vu la loi n° 90-08 du 7 avril 1990 relative à la
commune ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990 relative à la wilaya ;

Vu le décret présidentiel n° 02-205 du 22 Rabie El
Aouel 1423 correspondant au 4 juin 2002 portant
nomination du Chef du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 02-208 du 6 Rabie Ethani
1423 correspondant au 17 juin 2002 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret présidentiel n° 02-231 du 23 Rabie Ethani
1423 correspondant au 4 juillet 2002 portant convocation
du corps électoral pour l'élection des membres des
assemblées populaires communales et de wilayas ;

Vu le décret exécutif n° 97-278 du 21 Rabie El Aouel
1418 correspondant au 26 juillet 1997 déterminant
les modalités d’application des dispositions des articles 97
et 99 de l’ordonnance n° 97-07 du 27 Chaoual 1417
correspondant au 6 mars 1997 portant loi organique
relative au régime électoral pour la fixation du nombre de
sièges à pourvoir pour l'élection des membres des
assemblées populaires communales et de wilayas,
notamment son article 2 ;

Décrète :

Article 1er. — Le nombre de sièges à pourvoir pour
l’élection des membres des assemblées populaires
communales et des membres des assemblées populaires de
wilayas prévu aux annexes du décret exécutif n° 97-278
du 21 Rabie El Aouel 1418 correspondant au 26 juillet
1997, susvisé, est modifié conformément aux annexes du
présent décret.

Art. 2. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.

Fait à Alger, le 27 Rabie Ethani 1423 correspondant au
8 juillet 2002.

Ali   BENFLIS.


